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Le Ministre du Développement Économique

DIRECTIVE DU MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE CONCERNANT L'ADOPTION, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 3(4) DU DÉCRET Nº 93 DU MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, DU 21 AVRIL 2017, DE FICHES TECHNIQUES POUR LE CONTRÔLE PÉRIODIQUE DES INSTRUMENTS DE MESURE EN SERVICE UTILISÉS À DES FINS DE MESURE LÉGALE.
EU ÉGARD À l’Article 117(2)(r) de la Constitution ; 
EU ÉGARD À l’acte de consolidation des lois sur les poids et mesures approuvées par l’Arrêté Royal n° 7088 du 23 août 1890, tel que modifié ; 
EU ÉGARD AU règlement relatif à la fabrication des poids, mesures et instruments de pesage et de mesure, approuvé par l’Arrêté Royal n° 226 du 12 juin 1902, tel que modifié ; 
EU ÉGARD AU règlement du service métrique approuvé par l’Arrêté Royal n° 242 du 31 janvier 1909, tel que modifié ; 
EU ÉGARD AU Décret présidentiel n° 798 du 12 août 1982 déterminant la « Mise en œuvre de la Directive 71/316/CEE du Conseil relative aux dispositions communes aux instruments de mesure et aux méthodes de contrôle métrologique » tel que modifié ;
EU ÉGARD AU Décret Législatif n° 517 du 29 décembre 1992, modifié par le Décret Législatif n° 83 du 19 mai 2016 déterminant la « Mise en œuvre de la Directive 2014/31/UE relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché des instruments de pesage à fonctionnement non automatique » ; 
EU ÉGARD À la Loi n° 77 du 25 mars 1997 déterminant les « Dispositions relatives au commerce et aux chambres de commerce » et, en particulier, son Article 3(4), qui délègue les règlements régissant le contrôle périodique à l’administration publique, en prévoyant que les modifications et les compléments aux règlements susmentionnés sont adoptés par décret du Ministre de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat, conformément aux critères énoncés au même paragraphe ;
EU ÉGARD AU  Décret législatif n° 112 du 31 mars 1998, relatif à la « Délégation des fonctions administratives et des tâches de l’État aux régions et aux collectivités locales, pour mettre en œuvre le Chapitre I de la Loi n° 59 du 15 mars 1997 » et, en particulier, ses Articles 20 et 50, concernant l’attribution de fonctions de bureaux métriques provinciaux aux Chambres de Commerce, d’Industrie, d’Artisanat et d’Agriculture, et l’Article 47(2), qui conserve les fonctions administratives concernant la définition, dans les limites de la législation de l’Union européenne, de normes techniques uniformes et de normes de qualité pour les produits et services pour l’État ; 
EU ÉGARD AU Décret du Premier ministre du 6 juillet 1999, contenant « Identification des actifs et des ressources des bureaux métriques provinciaux à transférer aux chambres de commerce »
EU ÉGARD AU Décret Législatif nº 300 du 30 juillet 1999 portant réforme de l’organisation de l’État conformément à l’Article 11 de la Loi nº 59 du 15 mars 1997, telle que modifiée ultérieurement, et notamment l’Article 29(2) relatif au droit du Ministère du Développement Économique d’utiliser les bureaux de la Chambre de commerce ; 
EU ÉGARD AU Décret Législatif n° 256 du 5 septembre 2000, établissant des « Règles mettant en œuvre le statut spécial de la Région Frioul-Vénétie Julienne concernant le transfert aux chambres de commerce des fonctions et des tâches des bureaux métriques provinciaux » ;  
EU ÉGARD AU Décret Législatif nº 113 du 1er mars 2001 fixant les modalités d'application du statut spécial de la région du Trentin-Alto Adige concernant, entre autres, le transfert aux chambres de commerce des fonctions et des devoirs des bureaux métriques provinciaux ; 
EU ÉGARD AU Décret Législatif n° 143 du 16 mars 2001, fixant des « Règles mettant en œuvre le statut spécial de la Région sicilienne en ce qui concerne le transfert aux chambres de commerce des fonctions et des tâches des bureaux provinciaux métriques » ; 
EU ÉGARD À LA Loi Régionale n° 7 du 20 mai 2002, portant « Réorganisation des services de chambre de Valle d’Aosta » et créant la Chambre Valle d’Aosta du Commerce et des Affaires — Chambre valdôtaine des entreprises et des activités libérales ; 
EU ÉGARD AU Décret législatif n° 167 du 23 mai 2003, déterminant des « Règles mettant en œuvre le statut spécial de la Région de Sardaigne pour le transfert aux chambres de commerce des fonctions et des tâches des bureaux métriques provinciaux et des bureaux provinciaux de l’industrie, du commerce et de l’artisanat » ; 
EU ÉGARD AU Décret législatif n° 22 du 2 février 2007, modifié par le Décret Législatif n° 84 du 19 mai 2016, portant « Application de la Directive 2014/32/UE relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché des instruments de mesure, telle que modifiée par la Directive (UE) 2015/13 »  et notamment son Article 19(2), aux termes duquel le Ministre du Développement Économique détermine, par un ou plusieurs décrets, les critères d’exécution des contrôles métrologiques ultérieurs des instruments de mesure réglementés par le Décret Législatif susmentionné ; 
EU ÉGARD À l’Arrêté Interministériel du 22 décembre 2009, publié au Journal Officiel de la République italienne nº 20 du 26 janvier 2010, qui désigne l’organisme national italien habilité à exercer des activités d’accréditation conformément à l’Article 4 de la Loi nº 99 du 23 juillet 2009 ; 
EU ÉGARD AU Décret législatif n° 23 du 15 février 2010 établissant une « Réforme des règles relatives aux chambres de commerce, d’industrie, d’artisanat et d’agriculture, conformément à l’Article 53 de la Loi n° 99 du 23 juillet 2009 » et notamment son Article 1er(2), qui remplace l’Article 2 de la Loi n° 580 du 29 décembre 1993 ;
EU ÉGARD AU Décret n° 93 du 21 avril 2017, publié au Journal Officiel de la République italienne n° 141 du 20 juin 2017, établissant un « Règlement déterminant les modalités d’application des règlements d’application relatifs aux contrôles des instruments de mesure en service et à la surveillance des instruments de mesure conformément à la législation nationale et européenne » et notamment son Article 3(4), qui cite « Aussi afin de normaliser les procédures techniques à suivre lors des contrôles sur l’ensemble du territoire national et de préciser plus précisément les exigences déjà contenues dans ces règlements, le Ministère du Développement économique peut également définir des directives appropriées, y compris en se référant à des normes techniques spécifiques » ;
EU ÉGARD AU Décret Ministériel n° 176 du 6 décembre 2019, publié au Journal Officiel de la République italienne n° 40, du 18 février 2020, « Règlement modifiant le Décret n° 93 du 21 avril 2017, relatif aux modalités d’application des règlements d’application relatifs au contrôle des instruments de mesure en service et à la surveillance des instruments de mesure conformément à la législation nationale et européenne » ; 
EU ÉGARD À la Recommandation OIML R 117:2019, Systèmes de Mesure Dynamiques pour Liquides Autres que l’Eau ;
EU ÉGARD À la Recommandation OIML R 139:2018, Systèmes de Mesure du Carburant Gazeux Comprimé pour Véhicules ;
AYANT EFFECTUÉ la procédure d’information prévue par la Directive (UE) 2015/1535 ; 
Adopte par la présente
la Directive suivante
Article 1er
Objet et domaine d’application
1. La présente Directive s’applique au contrôle périodique des  instruments de mesure en service suivants utilisés à des fins légales :
a) systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau montés sur des citernes (à l’exception des gaz liquéfiés et des liquides cryogéniques) ;
b) systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau du type gaz liquéfié montés sur des citernes (GPL).
Article 2
Procédures d’inspection périodique
1. Les procédures à suivre pour le contrôle périodique des instruments de mesure visés à l’Article 1 ci-dessus sont décrites dans les fiches suivantes jointes à la présente Directive :
· Fiche L : Systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau montés sur des citernes (à l’exception des gaz liquéfiés et des liquides cryogéniques) ;
· Fiche M : Systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau du type gaz liquéfié montés sur des citernes (GPL).
2. Les organismes effectuant le contrôle périodique des instruments énumérés à l’Article 1er adaptent leurs procédures de vérification dans un délai de 9 mois à compter de la date de publication de la présente Directive. 
Article 3
Publication
1. La présente Directive sera transmise à la Cour des Comptes pour enregistrement et publiée sur le site internet institutionnel du Ministère du Développement Économique, conformément à l’Article 32(1) de la Loi n° 69 du 18 juin 2009.
Date,

LE MINISTRE
DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE


ANNEXE (ARTICLE 2(1)) — FICHES RELATIVES AUX PROCÉDURES DE CONTRÔLE PÉRIODIQUE
FICHE L : Systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau montés sur des citernes (à l’exception des gaz liquéfiés et des liquides cryogéniques)

1 – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
Procédure de contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau montés sur des citernes (à l’exception des gaz liquéfiés et des liquides cryogéniques), conformes à la législation nationale et européenne, des types suivants :

●	 hydrocarbures liquides à la pression atmosphérique avec une viscosité dynamique ≤ 20 mPa⋅s
●	 autres produits autres que l’eau et les liquides alimentaires qui sont liquides dans des conditions normales de pression thermodynamique et de température avec une viscosité dynamique ≤ 20 mPa⋅s
Cette procédure s’applique aux systèmes de mesure installés sur les pétroliers équipés de compteurs :
●	 actionné par une pompe alimentée par le moteur du véhicule
●	 fonctionnant en raison du mouvement du fluide à mesurer par la force gravitationnelle.

2 – TERMES ET DÉFINITIONS
2.1 Outre les définitions visées à l'Article 2 du Décret nº 93 du 21 avril 2017, tel que modifié par le Décret nº 176 du 6 décembre 2019 (ci-après dénommé le Décret), les définitions suivantes s'appliquent :
a)	Compteur : un instrument conçu pour mesurer, stocker et afficher en permanence, dans des conditions de mesure, la quantité de liquide qui circule à travers un transducteur de mesure dans un conduit fermé et entièrement chargé ;
b)	Système de mesure : un système qui comprend le compteur lui-même et tous les dispositifs nécessaires pour assurer une mesure correcte ou faciliter les opérations de mesure ;
h)	QMM : Quantité Minimale Mesurable, la plus petite quantité pour laquelle la mesure est métrologiquement acceptable ;
i)	Erreur Maximale Tolérée (EMT) : la valeur maximale de l’erreur de mesure, par rapport à une valeur de référence connue, autorisée par les spécifications techniques ou les règlements établis pour un instrument de mesure ou un système de mesure ;
L)	Norme de mesure de travail (norme de travail) : un objet ou un système d’échantillonnage servant à vérifier un instrument de mesure ou un système de mesure ; 
m)	Compteur Maître : instrument de mesure du débit utilisé comme étalon de travail ;

3 – MÉTHODES D’INSPECTION
3.1 Méthodes de contrôle - Les méthodes de contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau montées sur des citernes sont les suivantes :
a) Méthode « volumétrique », pour la comparaison avec les normes de travail utilisées pour les mesures spéciales de capacité pour le contrôle des compteurs volumétriques (récipient standard) ; 
b) Méthode du compteur principal, pour la comparaison avec l’étalon de travail du compteur principal ;
c) Méthode « gravimétrique », pour comparaison avec une norme de travail pour les instruments de pesage à fonctionnement non automatique ;
d) Méthodes équivalentes supplémentaires : des méthodes de contrôle supplémentaires sont autorisées, dont le caractère approprié et l’équivalence doivent être démontrés par l’organisme.

4 — NORMES DE TRAVAIL
4.1 Les normes de travail utilisées pour effectuer des contrôles périodiques doivent être conformes aux prescriptions des paragraphes 1.2 et 1.3 de l'Annexe II du Décret.
La condition prévue au point 1.2 de l’Annexe II du Décret est également réputée remplie lorsque la norme de travail satisfait à l’exigence suivante :
la somme de la valeur absolue de l’erreur de mesure et de l’incertitude de la mesure liée aux opérations d’étalonnage ne doit pas dépasser le tiers de l’erreur maximale tolérée (EMT), ou 
(|E|+U) ≤ 1/3 EMT,
Par dérogation au point 1.3 de l’Annexe II du Décret, les échantillons de travail du type de mesures spéciales de capacité utilisés pour la méthode volumétrique peuvent être étalonnés en interne par l’organisme de contrôle, à condition qu’ils disposent de procédures appropriées et d’échantillons de référence étalonnés conformément au point 1.3 de l’Annexe II du Décret et aux intervalles visés à l’Annexe 4 du Décret.
Les normes de travail auxiliaires utilisées pour mesurer la température et la masse volumique dans le cadre des vérifications périodiques, outre les exigences du point 1.3 de l’Annexe II du Décret, doivent satisfaire aux exigences énoncées dans le tableau suivant (Tableau 1) :
Tableau 1
	Échantillons de travail pour mesurer la température
	Échantillons de travail pour mesurer la densité 

	(|E|+U) ≤ 0,3 °C
	(|E|+U) ≤ 0,5 kg/m3



4.2 Échantillons utilisés avec la méthode « Volumétrique » (mesures d’échantillons en volume)
Les échantillons de travail utilisés pour le contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau montés sur des citernes selon la méthode volumétrique doivent être suffisants pour contenir le volume fourni par le système de mesure au débit effectif maximal dans les conditions d’utilisation dans un temps d’au moins 1 minute.
Dans le cas de l’étalonnage interne des mesures du volume de l’échantillon, la procédure correspondante ne doit pas prévoir plus de dix transferts.

4.3 Échantillons et équipements utilisés dans la méthode « Compteur Maître »
4.3.1 Les instruments principaux de contrôle des compteurs utilisés pour le contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau montés sur des citernes doivent satisfaire aux conditions d’erreur et d’incertitude énoncées au paragraphe 4.1 ci-dessus, en plus des prescriptions suivantes :
● une résolution au moins égale à celle du système de mesure à inspecter périodiquement ;
● caractéristiques de fonctionnement telles qu’elles résultent du certificat d’étalonnage, en termes de débit minimal, débit maximal, pression de service maximale, plage de température de fonctionnement et adéquation au type de liquides à mesurer, y compris ceux des systèmes de mesure devant faire l’objet d’un contrôle périodique.
L’étalonnage du compteur principal est effectué en volume avec le produit destiné à être mesuré et dans les mêmes conditions de fonctionnement. L’étalonnage avec de l’eau ou d’autres fluides ou dans des conditions autres que les conditions de fonctionnement est autorisé si les caractéristiques de l’instrument permettent d’obtenir (en appliquant toute correction supplémentaire fournie par les certificats d’étalonnage ou la documentation supplémentaire fournie par le fabricant) les performances correspondant aux exigences requises.
Le compteur maître doit également être étalonné pour une plage de débit qui comprend celles qui doivent être effectuées au cours de l’essai.
4.3.2 Thermomètre (voir Tableau 1) : les thermomètres utilisés pour les contrôles périodiques doivent avoir une plage de mesure qui comprend la plage de température prévue dans les conditions nominales de fonctionnement de l’appareil à contrôler. Les thermomètres numériques doivent avoir des unités ≤ 0,2 °C.
4.3.3 Compteur de densité (voir Tableau 1) : les compteurs de densité utilisés lors d’un contrôle périodique doivent avoir une plage de mesure comprenant la plage de densité du liquide que l’instrument à contrôler est destiné à mesurer. Les compteurs de densité doivent comporter des unités de dimension minimale de 1 kg/m3.

4.4 Méthode gravimétrique — Échantillons et équipements utilisés dans la méthode « Gravimétrique » :
4.4.1. Instrument de pesage non automatique 
La grille utilisée pour la lecture directe doit satisfaire aux critères d’acceptation du point 4.1. 
4.4.2. Échantillons de masse ; 
4.4.3 Réservoir conçu pour contenir le volume fourni par le système de mesure au débit effectif maximal dans les conditions d’utilisation en un temps d’au moins 1 minute.
4.4.4 Thermomètre (voir Tableau 1) : les thermomètres utilisés pour le contrôle périodique doivent avoir une plage de mesure qui comprend la plage de température prévue dans les conditions nominales de fonctionnement de l’appareil à contrôler. Les thermomètres numériques doivent avoir des unités d’au moins 0,2 °C.
4.4.5 Compteur de densité (voir Tableau 1) : Les compteurs de densité utilisés lors d’un contrôle périodique doivent avoir une plage de mesure comprenant la plage de densité du liquide que l’instrument à contrôler est destiné à mesurer. Les compteurs de densité doivent comporter des unités de dimension minimale de 1 kg/m3.

5 - PROCÉDURES DE CONTRÔLE PÉRIODIQUE
5.1 L’organisme effectuant le contrôle périodique doit, s’il a l’intention d’effectuer la notification préalable, transmettre cette communication à la chambre de commerce où se trouve le propriétaire de l’instrument et à la chambre responsable du lieu où le contrôle périodique est effectué.
Le représentant de l’autorité effectue tous les contrôles et essais prévus aux points suivants et remplit, en plus du registre métrologique, la liste de contrôle figurant à l’Annexe A du présent document.
5.2 L’original de la liste de contrôle, contenant au moins les informations minimales figurant à l’Annexe A visée au point 1 ci-dessus, est conservé par l’organisme en même temps que le logiciel ou la feuille de calcul mis en œuvre aux fins des opérations de vérification et de contrôle contenant les résultats de ce calcul. Une copie de la liste de contrôle est envoyée par l’organisme, par l’intermédiaire du système télématique, ainsi que la communication des résultats du contrôle périodique, à la chambre de commerce responsable du territoire dans un délai de 10 jours ouvrables à compter de l’inspection elle-même ; une copie supplémentaire de cette liste est mise à la disposition des autorités de contrôle par le propriétaire de l’instrument.

5.3 Les inspections périodiques incluent :
5.3.1 Inspection visuelle, en vue de vérifier la présence et l’intégrité des cachets et/ou des marquages certifiant la certification nationale ou CE initiale ou le marquage CE et le marquage métrologique supplémentaire (M), les marquages réglementaires, la présence et l’intégrité des scellés ou autres éléments de protection, y compris les composants électroniques, comme prévu dans les documents d’homologation. 
5.3.1.1 Aux fins du contrôle visuel, si l'autorité n'est pas en mesure d'obtenir une copie du certificat d'agrément de l'instrument, elle peut, sous sa propre responsabilité, effectuer elle-même le contrôle périodique.
5.3.2 Vérification de la documentation : 
- 	vérifier la présence d’un journal de bord métrologique, s’il est déjà fourni ; 
-	vérifier que, en cas de réparation de l’instrument impliquant l’enlèvement d’un élément de protection ou le remplacement d’un élément lié par des scellés de protection, le remplacement est consigné dans le registre métrologique, y compris la description de la réparation effectuée et des scellés appliqués. Si l’instrument ne comporte pas de registre métrologique, l’autorité vérifie la présence de la déclaration du réparateur, conformément à l’Article 7(3) et (4) du Décret, et l’enregistre dans un registre métrologique.
5.3.3 Exécution d’essais métrologiques pour vérifier le bon fonctionnement de l’instrument, comme décrit au point 5.4.
5.4 Détails de l’essai 
Opérations préliminaires
Si les essais sont effectués à l’aide d’échantillons de travail pour les quantités massiques et volumétriques, les conditions suivantes doivent être respectées :
a) le positionnement est de nature à minimiser les effets possibles sur l’environnement (par exemple, éviter l’exposition directe à la lumière du soleil, les connexions de circuits les plus courtes possible, etc.) ;
b) étanchéité du circuit hydraulique ;
c) l’échantillon est correctement nivelé pour les opérations de lecture ;
d) avant la prestation, le mouillage doit être effectué avec l’égouttage consécutif de la mesure pendant le temps indiqué dans le rapport certificat / étalonnage ;
e) avant la prestation, le produit doit être exécuté pendant une période d’au moins 1 minute afin d’atteindre l’équilibre thermique entre l’échantillon ou le réservoir de travail et l’instrument contrôlé ;

5.4.1 Contrôle de la conformité avec l’erreur maximale tolérée (EMT) dans la gamme de fonctionnement du système de mesure.
Ce contrôle est effectué au moyen de trois quantités successives délivrées de la manière décrite ci-dessous, en veillant à ce que, pour chaque quantité délivrée, l’erreur mesurée ne dépasse pas l’EMT de ± 0,5 % :
│E│ ≤ EMT.
Les essais doivent être effectués avec un liquide d’essai conforme aux inscriptions métrologiques sur la plaque.
5.4.1.1 Essai effectué à l'aide de la méthode volumétrique
L’essai volumétrique est effectué au moyen de trois prestations distinctes correspondant au débit minimal, maximal réalisable et au débit de fonctionnement du système de mesure.
Pour chaque prestation, l’erreur est calculée comme suit :  
E = E' + Eα + Eβ
où : 
E' = 100 (Vm — Vréf)/Vréf
Eα = 100 α (tc — tm) — Correction de la température du liquide d’essai
Eβ = 100 β (tréf — tc) — Correction de la différence entre la température d’essai et la température d’étalonnage de l’échantillon de travail
Vm = volume indiqué par le compteur 
Vréf = volume lu sur l’échantillon de travail
tc = température moyenne du liquide en mesure de fonctionnement
tm = température moyenne du liquide passant par le compteur
tréf = température de référence à laquelle la mesure de travail est calibrée
α = coefficient de dilatation cube du liquide d’essai, dont les valeurs figurent dans les tableaux ASTM correspondants, les valeurs pour les liquides les plus couramment utilisés étant calculées pour les valeurs de température comprises entre 10 et 45 °C : 
   - essence : 1,22 x 10-3 °C-1
   - diesel (pétrole) : 0,85 x 10-3 °C-1
β = coefficient de dilatation cube de la mesure de travail
D’autres formules peuvent être utilisées pour calculer l’erreur, à condition que l’organisme démontre que les résultats sont équivalents à ceux indiqués ci-dessus.

5.4.1.2 Essai effectué avec la Méthode du Compteur Maître
Le zéro du Compteur Maître se produit à un débit nul ; si nécessaire, zéro est ajusté.
L’essai du compteur maître doit être effectué à l’aide de trois prestations distinctes correspondant :
a)	une prestation à un débit proche, mais au moins inférieur, du minimum Qmin indiqué dans les inscriptions métrologiques de l’instrument.
La quantité fournie n’est pas inférieure aux valeurs suivantes :
· une quantité de liquide égale à 2 fois la QMM (= quantité minimale mesurable) ;
· la quantité de liquide fournie en 1 minute à Qmin ;
b)	deux prestations, l’une au débit maximal réalisable et l’autre au débit de fonctionnement, en maintenant le débit constant tout au long de l’essai dans les deux cas.
La durée de chaque essai ne doit pas être inférieure à 1 minute.
La quantité minimale à débourser ne doit pas être inférieure à 1000 divisions de lecture de l'instrument soumis à l'essai.
Le volume indiqué par le compteur principal (Vréf) et le volume non compensé par le système de mesure (Vmes) doivent être enregistrés à la fin de la prestation de la quantité prédéterminée.
 Si le système de mesure affiche également le volume compensé à la température (Vmes15), les deux indications doivent être enregistrées.
Pour chaque prestation, l’erreur est calculée comme suit :  
E % = 100 (Vm — Vréf)/Vréf
Vm = volume indiqué par le compteur 
Vréf = volume lu sur l’échantillon de travail (compteur maître)


5.4.1.3 Essai effectué au moyen de la méthode gravimétrique
Pour confirmer la balance de contrôle au lieu d’utilisation, 3 répétitions de pesage doivent être effectuées avec des échantillons de masse certifiés proches de la charge la plus élevée utilisée pour la méthode d’essai, M. Chaque pesée individuelle ne doit pas s’écarter de la valeur nominale de l’échantillon de masse de plus de 1/3 EMT de l’instrument inspecté pour ce niveau de charge, ce qui donne lieu à 100 (Lmax — Lmin)/M ≤ 1/9 EMT de l’instrument inspecté pour ce niveau de charge, où L est la valeur de balance ; les échantillons de poids utilisés doivent appartenir à une classe conformément à la recommandation OIML R111 de telle sorte que l'EMT pour cette classe soit ≤ 1/9 EMT pour l’instrument à vérifier et doit être accompagnée d’un certificat d’étalonnage délivré par un laboratoire accrédité. Le cas échéant, l’organisme doit régler le bilan de contrôle avec les échantillons de référence et répéter la procédure décrite ci-dessus.
Pendant la prestation, la température moyenne du liquide passant par le compteur doit être mesurée (tm).
À la fin de la prestation, le volume non compensé mesuré par le compteur (Vm) doit être détecté.
La masse nette du liquide sur la citerne placée sur la balance doit être détectée.
Une quantité de liquide doit être retirée de la citerne afin de déterminer sa densité (ρ'L).
La masse volumique du liquide déterminée à la température td est corrigée à la température tm ; si la différence entre la température de mesure td et la température tm est supérieure à 0,3 °C, la densité mesurée doit être corrigée à la température td, ρ'L, à la température du liquide tm :
ΡL = ρ'L [1 — α (td - tm)]

La masse conventionnelle du liquide m doit être déterminée en soustrayant le poids de la tare du poids brut.
La masse volumique doit être convertie à la température du liquide passant par le compteur tm, compte tenu de la correction de la poussée aéro-statique :

Vréf = 
où 
Vm = volume indiqué par le compteur
Vréf = volume lu sur l’échantillon de travail 
tm = température moyenne du liquide passant par le compteur
td = température à laquelle la masse volumique du liquide est mesurée
ρ'L = densité mesurée à la température td 
ρL = densité ρ'L corrigée à la température du liquide tm
α = coefficient de dilatation cube du liquide.

Le pourcentage d’erreur relatif est calculé : 
E % = 100 (Vm — Vréf)/Vréf

5.4.2 Vérification de la mesure compensée à 15 °C
Pour les instruments qui affichent également le volume compensé à la température de référence, la précision de la conversion doit être vérifiée. 
Aux fins de cette opération, dans au moins une prestation, quelle que soit la méthode utilisée, les indications du système de mesure dans les conditions actuelles doivent être ramenées à la température de référence. 
Par conséquent, compte tenu des valeurs suivantes :
Vcomp = volume compensé indiqué par la tête du système de mesure
tréf 	= Température de référence pour la compensation (température de l'huile 15 °C)
Vm = Volume indiqué par la tête du système de mesure dans des conditions de fonctionnement
Vmtréf = Volume indiqué par la tête indiquée à la température de référence,
tm = température moyenne du liquide passant par le compteur
α = coefficient de dilatation cube du liquide.

L’erreur relative Ecomp sera prise en compte :

Ecomp % = 100 (Vcomp — Vmtréf)/Vmtréf

où :
Vmtréf = Vm [1 — α (tm — tréf)]
L’erreur maximale admissible entre les deux indications (principalement convertie à 15 °C et compensée) pour chaque quantité distribuée est de 0,2 %.

5.4.3 Contrôle du bon fonctionnement des affichages continus de quantité (totalisateurs), le cas échéant.
Après lecture de la valeur initiale indiquée par l’affichage continu de la quantité, fournir une certaine quantité de produit au-delà de la quantité minimale mesurable de l’instrument ; la différence entre la valeur initiale et la valeur finale lue sur l’écran susmentionné ne doit pas différer de la valeur indiquée par l’affichage ré-initialisable du système de mesure pour plus de 1 (un) litre.
La différence non affichée, dans le cas des totalisateurs électroniques et électromécaniques, est stockée dans le tampon mémoire et comptée dans la prestation suivante.
Cet essai peut être effectué et enregistré en même temps que l’un des essais visés au paragraphe 5.4.1.
Tout résultat négatif n’est pas pertinent pour le résultat de l’inspection périodique si le totalisateur n’est pas utilisé pour les fonctions de mesure légale. La restriction d’utilisation doit être notée par l’organisme dans le journal de bord métrologique et sur la liste de contrôle ; la plaque adhésive appropriée - en matériau destructible lorsqu’elle est détachée et portant la mention « totalisateur non utilisé pour les fonctions de mesure légales » - est appliquée près du totalisateur sur l’instrument testé.
5.4.4 Vérification de la correspondance de la quantité de liquide fournie indiquée sur l’impression (le cas échéant) avec la quantité affichée par le compteur (totalisateur partiel).

5.4.5 Vérification du bon fonctionnement du dés-aérateur
L’objectif de cet essai est de vérifier le fonctionnement correct du dés-aérateur lorsque l’air est créé dans le système en raison de l’extrémité du produit dans le réservoir.
Le réservoir du véhicule doit être rempli d’un liquide d’essai égal à environ 50 % de la capacité de l’échantillon. La valeur correspondant à la capacité de l’échantillon doit être prédéterminée sur la tête et la prestation doit commencer jusqu’à ce que le dés-aérateur commence à fonctionner, ce qui entraîne l’arrêt de l’échantillon, c’est-à-dire jusqu’à la fin de la quantité de produit contenue dans le réservoir ou le compartiment d’alimentation. 
Le réservoir du véhicule doit être rempli d’un liquide supplémentaire suffisant pour remplir complètement le réservoir d’échantillon ou un autre compartiment préalablement rempli avec le même produit utilisé pour l’essai, dans le cas de citernes comportant plusieurs compartiments, et fournir le liquide du réservoir ou du compartiment du véhicule jusqu’à ce que son niveau nominal soit atteint.
Le pourcentage d’erreur relatif est calculé : 
E % = 100 (Vm — Vréf)/Vréf
où
Vm = volume indiqué par le compteur
Vréf = volume lu sur l’échantillon de travail (volume nominal de l’échantillon)

L’essai est considéré comme réussi si l’erreur constatée est ≤ 1,5 %.
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Annexe A – Liste de contrôle pour les inspections périodiques
	Objet :

	Nom de l’entreprise : 
Bureau :
N° EAI :                            Accréditation :                                 Numéro d’identification Union camere
Heure de début d’Inspection _________________ Heure de fin d’Inspection ________________

	Type de contrôle :                                 Contrôle périodique           Contrôle aléatoire     



	Propriétaire de l’instrument : 
Lieu d’installation :
N° EAI : 
Données du véhicule (?)



	Identification de l’instrument

	Fabrication
	

	Norme 
	

	Numéro d’enregistrement
	

	Classification 
	

	Débit min/maximum
	

	e/d 
	

	
	Mesure la plus récente de l'instrument d'homologation figurant sur la plaque réglementaire :

	Version logicielle
	


	(S’il y a lieu) Identification des Dispositifs Associés
	


	Échantillons de Travail utilisés 

	Type :  □ Récipient □ Compteur Maître □ Balance □ Autre (veuillez indiquer) _____________________


	Fabrication
	

	Norme 
	

	Numéro d’enregistrement
	

	Débit min/maximum
	

	e/d 
	

	QMM (pour le compteur maître)
	

	Certificat d’Étalonnage 
	N°  

	(Le cas échéant) Autres Échantillons

	
	

	
	

	
	





	Exigences
	Description du contrôle
	+
	-
	Sans objet
	Remarques

	5.1
	La documentation d’approbation de l’instrument est disponible.	

	
	
	
	

	5.3.1
	Tous les premiers marquages nationaux, « CE » ou CEE et marquage métrologique supplémentaire (M), inscriptions métrologiques obligatoires, scellés ou autres éléments de protection, y compris les composants électroniques, prévus dans les documents d’homologation sont présents et/ou visibles.
	
	
	
	

	5.3.2
	Le registre métrologique, s’il a déjà été publié, est disponible.
(si ce n’est pas le cas, veuillez indiquer les raisons de son absence, aux fins de la publication de la nouvelle brochure).

	
	
	
	

	5.3.2
	En cas de réparation de l’instrument qui entraîne l’enlèvement d’un élément de protection ou le remplacement d’un élément lié par des joints de protection, le remplacement a été consigné dans le registre métrologique.

Ou

(si le journal de bord métrologique n’a pas encore été publié) La déclaration du réparateur avec la preuve des scellés enlevés doit être présente.
	
	
	
	

	5.4
	Le débit de fonctionnement auquel les essais sont effectués.
	
	
	
	

	5.4.1.1
	Essais utilisant la méthode volumétrique
pmes :
1er essai : E%
2ème essai : E%
3ème essai : E%
	
	
	
	

	5.4.1.2
	Essais utilisant la méthode du compteur maître
tmes                         pmes                    
1er essai : E%
2ème essai : E%
3ème essai : E%
	
	
	
	

	5.4.1.3
	L’inspection préliminaire de l’instrument de pesage d’inspection a été couronnée de succès

Le réglage de l’instrument d’inspection était-il nécessaire ?
	


	


	


	



	
	
	
	
	
	

	5.4.1.3
	Essais utilisant la méthode gravimétrique :
tp                         pmes                       ρp
1er test : tmes               ρmes               E%
2ème test : tmes               ρmes               E%
3ème test : tmes               ρmes               E%
	
	
	
	

	5.4.1.4
	Le distributeur affiche-t-il la mesure compensée à 15 °C ?

La validité de la conversion a été vérifiée.                
tmes                     ⍴mes                       ⍴15  

E% 
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	

	5.4.2
	Vérification de la mesure compensée à 15 °C
	
	
	
	

	5.4.3
	Les affichages de quantité continue (totalisateurs) sont conformes à l’EMT attendue.
Volume fourni (à partir du compteur partiel) V
Totalisateur initial Ti
Totalisateur final Tf
E    
	
	
	
	

	5.4.4
	Vérifier le fonctionnement correct du dés-aérateur
	
	
	
	


Remarques
	+
	-
	

	X
	
	Si l’instrument réussit le contrôle

	
	X
	En cas de défaillance de l’instrument

	/
	/
	S'il n'est pas soumis à l'inspection



	Scellés remis à neuf par la personne effectuant l’inspection
	

	Tout scellé remis à neuf prévu par l'homologation de l'instrument
Spécifier
	Scellés d'installation ré-apposés, s'il y a lieu (facultatif)
Spécifier

	
	

	Lieu
	Date


	

	Signature du vérificateur
□ Autorité
□ Chambres du Commerce, de l’Industrie, de l’Artisanat et de l’Agriculture





FICHE M : Systèmes de mesure continue et dynamique des quantités de liquides autres que l’eau du type gaz liquéfié montés sur des citernes (GPL)

1 – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
Procédure de contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique des gaz liquéfiés sous pression mesurées à une température égale ou supérieure à — 10 °C, montés sur des citernes, conformément aux réglementations nationales et européennes.

2 – TERMES ET DÉFINITIONS
2.1 Outre les définitions visées à l'Article 2 du Décret nº 93 du 21 avril 2017, tel que modifié par le Décret nº 176 du 6 décembre 2019 (ci-après dénommé le Décret), les définitions suivantes s'appliquent :
a)	Compteur : un instrument conçu pour mesurer, stocker et afficher en permanence, dans des conditions de mesure, la quantité de liquide qui circule à travers un transducteur de mesure dans un conduit fermé et entièrement chargé ;
b)	Système de mesure : un système qui comprend le compteur lui-même et tous les dispositifs nécessaires pour assurer une mesure correcte ou faciliter les opérations de mesure ;
c)	GPL (Gaz de Pétrole Liquéfié) : un mélange d’hydrocarbures gazeux, constitué principalement de propane et de butane, résultant à la fois de l’extraction du gaz naturel et du raffinage du pétrole brut ;
d)	QMM : Quantité Minimale Mesurable, la plus petite quantité pour laquelle la mesure est métrologiquement acceptable ;
e)	Erreur Maximale Tolérée (EMT) : la valeur maximale de l’erreur de mesure, par rapport à une valeur de référence connue, autorisée par les spécifications techniques ou les règlements établis pour un instrument de mesure ou un système de mesure ;
f)	Échantillon de mesure de travail (échantillon de travail) : un échantillon d’objet ou de système utilisé pour vérifier un instrument de mesure ou un système de mesure ; 
g)	Compteur Maître : instrument de mesure du débit utilisé comme échantillon de travail ;
h)	Réservoir à pression : échantillon de travail du type spécial de mesure de capacité utilisé pour l’inspection des compteurs de GPL.

3 – MÉTHODES D’INSPECTION
3.1 Méthodes de contrôle — Les méthodes de contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique du GPL monté sur des citernes sont les suivantes :
a) Méthode « Volumétrique », pour la comparaison avec les échantillons de travail utilisés pour les mesures de capacité spéciale pour le contrôle des compteurs volumétriques (citerne d’échantillonnage) ; 
b) Méthode du compteur principal, pour la comparaison avec l’échantillon de travail du compteur principal ;
c) Méthode « gravimétrique », pour comparaison avec une norme de travail pour les instruments de pesage à fonctionnement non automatique ;
d) Méthodes équivalentes supplémentaires : des méthodes de contrôle supplémentaires sont autorisées, dont le caractère approprié et l’équivalence doivent être démontrés par l’organisme.

4 — ÉCHANTILLONS DE TRAVAIL
4.1 Les normes de travail utilisées pour effectuer des contrôles périodiques doivent être conformes aux prescriptions des paragraphes 1.2 et 1.3 de l'Annexe II du Décret.
La condition prévue au point 1.2 de l’Annexe II du Décret est également réputée remplie lorsque la norme de travail satisfait à l’exigence suivante :
la somme de la valeur absolue de l’erreur de mesure et de l’incertitude de la mesure liée aux opérations d’étalonnage ne doit pas dépasser le tiers de l’erreur maximale tolérée (EMT), ou 
(|E|+U) ≤ 1/3 EMT,
Par dérogation au point 1.3 de l’Annexe II du Décret, les échantillons de travail du type de mesures spéciales de capacité utilisés pour la méthode volumétrique peuvent être étalonnés en interne par l’organisme de contrôle, à condition qu’ils disposent de procédures appropriées et d’échantillons de référence étalonnés conformément au point 1.3 de l’Annexe II du Décret et aux intervalles visés à l’Annexe 4 du Décret.
Les normes de travail auxiliaires utilisées pour mesurer la température, la densité et la pression lors des contrôles périodiques doivent également être conformes aux prescriptions du paragraphe 1.3 de l’Annexe II du Décret. En outre, les normes de travail ci-dessus doivent être conformes aux exigences détaillées dans le tableau suivant (Tableau 1) :
Tableau 1
	Échantillons de travail pour mesurer la température
	Échantillons de travail pour mesurer la densité
	Échantillons de travail pour la mesure de la pression

	(|E|+U) ≤ 0,3 °C
	(|E|+U) ≤ 1,2 kg/m3 
	(|E|+U) ≤ 0,3 bar




4.2 Échantillons utilisés avec la méthode « Volumétrique » (mesures de volume de l’échantillon) :
4.2.1 Les échantillons de travail utilisés pour le contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique des gaz liquéfiés sous pression, mesurés à une température égale ou supérieure à — 10 °C par la méthode volumétrique, doivent être suffisants pour contenir le volume fourni par le système de mesure au débit maximal réel dans les conditions d’utilisation à un moment d’au moins 1 minute.
Un maximum de dix transferts ne peuvent être effectués pour l’étalonnage des mesures du volume de l’échantillon ; en outre, les corrections de volume en fonction de la pression comprise entre 0 et 10 bar au moins doivent être déterminées et indiquées dans le tableau approprié.
Les mesures du volume de l’échantillon doivent être conformes aux prescriptions applicables aux citernes sous pression, pour lesquelles le corps fournit des preuves appropriées.
Le résultat de l’étalonnage peut être référencé à la pression atmosphérique ou à différentes valeurs de pression (généralement 7 bar) et déterminé à la température de référence de 15 °C.
4.2.2 Compteur de densité (voir Tableau 1) : les compteurs de densité utilisés lors d’un contrôle périodique doivent avoir une plage de mesure comprenant la plage de densité du liquide que l’instrument à contrôler est destiné à mesurer. Les compteurs de densité doivent avoir une résolution ≤ 1 kg/m3.
4.2.3 Thermomètre (voir Tableau 1) : les thermomètres utilisés pour les contrôles périodiques doivent avoir une plage de mesure qui comprend la plage de température prévue dans les conditions nominales de fonctionnement de l’appareil à contrôler. Les thermomètres doivent mesurer en unités de dimension ≤ 0,5 °C.
4.2.5 Manomètres (voir Tableau 1) : les manomètres utilisés pour les contrôles périodiques doivent avoir une plage de mesure comprenant la plage de pression prévue par les conditions de fonctionnement de l’instrument soumis à un contrôle périodique. La résolution du manomètre de travail est ≤ 0,2 bar.

4.3 Échantillons et équipements utilisés dans la méthode « Compteur Maître »
4.3.1 Les appareils de commande du Compteur Maître, utilisés pour le contrôle périodique des systèmes de mesure continue et dynamique des gaz liquéfiés sous pression, mesurés à une température de — 10 °C ou plus montés sur des citernes, doivent satisfaire aux conditions d’erreur et d’incertitude énoncées au paragraphe 4.1 ci-dessus, en plus des prescriptions suivantes :
● une résolution au moins égale à celle du système de mesure à inspecter périodiquement ;
● les caractéristiques de fonctionnement indiquées sur le certificat d’étalonnage, en termes de débit minimal, de débit maximal, de pression de service maximale, de quantité minimale délivrable, de plage de température de fonctionnement et d’adéquation au type de liquides à mesurer, y compris ceux des systèmes de mesure à inspecter périodiquement.
L’étalonnage du compteur principal est effectué dans un volume avec le produit destiné à mesurer (GPL) et dans les mêmes conditions de fonctionnement. L’étalonnage avec de l’eau ou d’autres fluides ou dans des conditions autres que les conditions de fonctionnement est autorisé si les caractéristiques de l’instrument permettent d’obtenir (en appliquant toute correction supplémentaire fournie par des certificats d’étalonnage ou des documents supplémentaires fournis par le fabricant) des performances adaptées aux exigences et à condition que l’exigence soit respectée,
  (|E|+U) ≤ 1/5 EMT.
Le compteur maître doit également être étalonné pour une plage de débit qui comprend celles qui doivent être effectuées au cours de l’essai.
4.3.2 Thermomètre (voir Tableau 1) : les thermomètres utilisés pour les contrôles périodiques doivent avoir une plage de mesure qui comprend la plage de température prévue dans les conditions nominales de fonctionnement de l’appareil à contrôler. Les thermomètres doivent mesurer en unités de dimension ≤ 0,5 °C.
4.3.3 Compteur de densité (voir Tableau 1) : les compteurs de densité utilisés lors d’un contrôle périodique doivent avoir une plage de mesure comprenant la plage de densité du liquide que l’instrument à contrôler est destiné à mesurer. Les compteurs de densité doivent comporter des unités de dimension minimale de 1 kg/m3.

4.4 Méthode gravimétrique — Échantillons et équipements utilisés dans la méthode « Gravimétrique » :
4.4.1. Instrument de pesage non automatique 
La grille utilisée pour la lecture directe doit satisfaire aux critères d’acceptation du point 4.1. 
4.4.2. Échantillons de masse ; 
4.4.3 Le réservoir sous pression conçu pour contenir le volume fourni par le système de mesure au débit effectif maximal dans les conditions d’utilisation en un temps d’au moins 1 minute.
4.4.4 Thermomètre (voir Tableau 1) : les thermomètres utilisés pour les contrôles périodiques doivent avoir une plage de mesure qui comprend la plage de température prévue dans les conditions nominales de fonctionnement de l’appareil à contrôler. Les thermomètres doivent mesurer en unités de dimension ≤ 0,5 °C.
4.4.5 Compteur de densité (voir Tableau 1) : Les compteurs de densité utilisés lors d’un contrôle périodique doivent avoir une plage de mesure comprenant la plage de densité du liquide que l’instrument à contrôler est destiné à mesurer. Les compteurs de densité doivent comporter des unités de dimension minimale de 1 kg/m3.


5 - PROCÉDURES DE CONTRÔLE PÉRIODIQUE
5.1 L’organisme effectuant le contrôle périodique doit, s’il a l’intention d’effectuer la notification préalable, transmettre cette communication à la chambre de commerce où se trouve le propriétaire de l’instrument et à la chambre de commerce responsable du lieu où le contrôle périodique est effectué.
Le représentant de l’autorité effectue tous les contrôles et essais prévus aux points suivants et remplit, en plus du registre métrologique, la liste de contrôle figurant à l’Annexe A du présent document.
5.2 L’original de la liste de contrôle, contenant au moins les informations minimales figurant à l’Annexe A visée au point 1 ci-dessus, est conservé par l’organisme en même temps que le logiciel ou la feuille de calcul mis en œuvre aux fins des opérations de vérification et de contrôle contenant les résultats de ce calcul. Une copie de la liste de contrôle est envoyée par l’organisme, par l’intermédiaire du système télématique, ainsi que la communication des résultats du contrôle périodique, à la chambre de commerce responsable du territoire dans un délai de 10 jours ouvrables à compter de l’inspection elle-même ; une copie supplémentaire de cette liste est mise à la disposition des autorités de contrôle par le propriétaire de l’instrument.

5.3 Les inspections périodiques incluent :
5.3.1 Inspection visuelle, en vue de vérifier la présence et l’intégrité des cachets et/ou des marquages certifiant la certification nationale ou CE initiale ou le marquage CE et le marquage métrologique supplémentaire (M), les marquages réglementaires, la présence et l’intégrité des scellés ou autres éléments de protection, y compris les composants électroniques, comme prévu dans les documents d’homologation. 
5.3.1.1 Aux fins du contrôle visuel, si l'autorité n'est pas en mesure d'obtenir une copie du certificat d'agrément de l'instrument, elle peut, sous sa propre responsabilité, effectuer elle-même le contrôle périodique.
5.3.2 Vérification de la documentation : 
- 	vérifier la présence d’un journal de bord métrologique, s’il est déjà fourni ; 
-	vérifier que, en cas de réparation de l’instrument impliquant l’enlèvement d’un élément de protection ou le remplacement d’un élément lié par des scellés de protection, le remplacement est consigné dans le registre métrologique, y compris la description de la réparation effectuée et des scellés appliqués. Si l’instrument ne comporte pas de registre métrologique, l’autorité vérifie la présence de la déclaration du réparateur, conformément à l’Article 7(3) et (4) du Décret, et l’enregistre dans un registre métrologique.
5.3.3 Exécution d’essais métrologiques pour vérifier le bon fonctionnement de l’instrument, comme décrit au point 5.4.
5.4 Détails de l’essai 
Opérations préliminaires
Si les essais sont effectués à l’aide d’échantillons de travail pour les quantités massiques et volumétriques, les conditions suivantes doivent être satisfaites :
f) le positionnement est de nature à minimiser les effets possibles sur l’environnement (par exemple, éviter l’exposition directe à la lumière du soleil, les connexions de circuits les plus courtes possible, etc.) ;
g) étanchéité du circuit hydraulique ;
h) l’échantillon est correctement nivelé pour les opérations de lecture ;
i) avant l'exécution, le mouillage doit être effectué avec l’égouttage consécutif de la mesure pendant la durée indiquée dans le certificat / rapport d’étalonnage / la disposition d’approbation ;
j) avant l'exécution, le produit doit être exécuté pendant une période d’au moins 1 minute afin d’obtenir l’équilibre thermique entre l’échantillon ou le réservoir de travail et l’instrument contrôlé.

5.4.1 Vérification du respect des erreurs maximales tolérables (EMT) 
Ce contrôle est effectué au moyen de trois quantités successives délivrées de la manière décrite ci-dessous, en veillant à ce que, pour chaque quantité délivrée, l’erreur mesurée ne dépasse pas l’EMT de ± 1 % :
│E│ ≤ EMT.
Les essais doivent être effectués avec un liquide d’essai conforme aux inscriptions métrologiques sur la plaque.
5.4.1.1 Essai effectué à l'aide de la méthode volumétrique
Les essais doivent être effectués au moyen de la méthode « déplacement de vapeur », effectuée en reliant la mesure de l’échantillon à la partie supérieure du réservoir, par laquelle la mesure doit rester en communication pendant tous les essais.
Pour les essais volumétriques, l’opérateur de la caisse doit raccorder le compteur à la charge de la mesure de l’échantillon, le remplir avec le liquide d’essai et le vider avec l’électro-compresseur jusqu’à ce que la mesure de la ligne zéro soit mise en correspondance. 
La personne responsable des contrôles périodiques doit effectuer des essais sous vide pour préparer le système de mesure et permettre d’atteindre un équilibre entre les températures et les pressions du système de mesure et de l’échantillon de travail.
Le système de mesure est considéré comme équilibré thermiquement lorsque la différence de température entre le liquide dans le compteur et le liquide dans l’appareil de commande est ≤ 3 °C.
Le responsable des contrôles périodiques effectue trois prestations différentes, comme suit :
a) une prestation à un débit proche, mais au moins inférieur, du minimum Qmin indiqué dans les inscriptions métrologiques de l’instrument.
La quantité fournie n’est pas inférieure à l’une des deux valeurs suivantes :
· Une quantité de liquide égale à 2 fois la QMM (= quantité minimale mesurable)
· La quantité de liquide fournie en 1 minute à Qmin
b) Deux prestations, l’une au débit maximal réalisable et l’autre au débit de fonctionnement, en maintenant le débit constant tout au long de l’essai dans les deux cas.
La durée de chaque essai ne doit pas être inférieure à 1 minute.
Une fois les données expérimentales collectées, elles doivent être traitées afin de déterminer les corrections à apporter en fonction des déformations élastiques subies par la mesure de l’échantillon et du saut de température entre la température du liquide d’essai sortant du compteur et celle prise par le liquide dans la mesure de l’échantillon.
Au volume Vd lue sur la mesure de l’échantillon, avant la comparaison avec celle signalée par la tête du système de mesure faisant l’objet de l’inspection, les corrections suivantes doivent être apportées : 
- ΔVd, correction de pression, due aux différentes pressions d’essai, selon la table de déformation de pression, préparée par la même mesure lors du dernier étalonnage ;
- Δ’Vd, par rapport à tout saut thermique subi par le liquide d’essai lors du passage du compteur à la mesure de l’échantillon. Le but de cette correction est de corriger le volume Vd dû au saut thermique de la température tm du liquide dans le compteur à ce td lue sur la mesure de l’échantillon. Elle peut être calculée au moyen de la relation :



où α = 0,0025 °C-1

[bookmark: _heading=h.3dy6vkm]— Δ"Vd, concernant toute dilatation cubique du matériau constituant la mesure de l’échantillon, si elle se situe à une température autre que la température de référence (15 °C). Cette correction est déterminée par la relation :  
Δ"Vd = Vd * β (td – 15)
où β est le coefficient de dilatation cubique du matériau dont la mesure de l’échantillon est faite. 
· Δ"'Vd relative à la compressibilité du GPL.  La correction est déterminée par la relation :  

Δ’'’Vd =  - γVd (pm – pe) ;
où 
γ est le coefficient de compressibilité du GPL (γ = 0,0004 bar-1),  
pm est la pression GPL mesurée près du compteur 
pe  est   la pression de saturation du GPL à la température tm dans le compteur.
La pression de saturation pe peut être déterminée en mesurant la pression de vapeur dans le réservoir.
La valeur du volume correct collecté dans la mesure de l’échantillon ainsi déterminée sera : 
	Vréf  = Vd + Δ Vd  +  Δ’Vd  + Δ ’’Vd + Δ ‘’’Vd

 Le pourcentage d’erreur relatif  est calculé comme suit :
E % = 100 (Vmes - Vréf)/ Vréf
Vmes = valeur lue dans le compteur
Différentes méthodes peuvent être utilisées pour déterminer l’erreur, à condition que l’organisme démontre que les constatations sont équivalentes à celles indiquées ci-dessus.
5.4.1.2 Essai effectué avec la Méthode du Compteur Maître
Le zéro du Compteur Maître se produit à un débit nul ; si nécessaire, zéro est ajusté.
Le conduit de sortie du compteur maître est raccordé à la ligne de retour du produit, avec l’avertissement de minimiser la distance entre le compteur et le compteur maître.
Après que le système de mesure et le compteur maître ont été réinitialisés, trois prestations sont effectuées, comme suit :
a)	une prestation à un débit proche, mais au moins inférieur, du minimum Qmin indiqué dans les inscriptions métrologiques de l’instrument.
La quantité fournie n’est pas inférieure aux valeurs suivantes :
· une quantité de liquide égale à 2 fois la QMM (= quantité minimale mesurable) ;
· la quantité de liquide fournie en 1 minute à Qmin ;
b)	deux prestations, l’une au débit maximal réalisable et l’autre au débit de fonctionnement, en maintenant le débit constant tout au long de l’essai dans les deux cas.
La durée de chaque essai ne doit pas être inférieure à 1 minute.
La quantité minimale à débourser ne doit pas être inférieure à 1000 divisions de lecture de l'instrument soumis à l'essai.
Le volume indiqué par le compteur principal (Vréf) et le volume non compensé par le système de mesure (Vmes) doivent être enregistrés à la fin de la prestation de la quantité prédéterminée.
 Si le système de mesure affiche également le volume compensé à la température (Vmes15), les deux indications doivent être enregistrées.
L’erreur est calculée en comparant les volumes mesurés du système de mesure et du compteur maître comme suit :
E % = 100 (Vmes – Vréf)/Vréf 
où :
E = Erreur de compteur
Vmes = Volume mesuré par le système de mesure
Vréf = Volume indiqué par l’échantillon de référence.


5.4.1.3 Essai effectué au moyen de la méthode gravimétrique
Pour confirmer la balance de contrôle sur le lieu d’utilisation, 3 répétitions de pesage doivent être effectuées avec des échantillons de masse certifiés proches de la charge la plus élevée utilisée pour la méthode d’essai, M. Chaque pesée individuelle ne doit pas s’écarter de la valeur nominale de l’échantillon de masse de plus de 1/3 EMT de l’instrument soumis à l’inspection pour ce niveau de charge, qui doit être 
100 (Lmax — Lmin)/M ≤ 1/9 EMT de l’instrument soumis à l’inspection pour ce niveau de charge, où L désigne les valeurs d’équilibre ; les échantillons de poids utilisés doivent appartenir à une classe conformément à la recommandation OIML R111 de telle sorte que l'EMT pour cette classe soit ≤ 1/9 EMT pour l’instrument à vérifier et doit être accompagnée d’un certificat d’étalonnage délivré par un laboratoire accrédité. Le cas échéant, l’organisme doit régler le bilan de contrôle avec les échantillons de référence et répéter la procédure décrite ci-dessus.
 La densité du GPL ⍴p en aval du système de mesure et la température tp mesurée par le thermomètre (ou thermo-densitémètre) est déterminée à l’avance avec le compteur de densité. 
Trois prestations sont effectuées, comme suit :
a)	une prestation à un débit proche, mais au moins inférieur, du minimum Qmin indiqué dans les inscriptions métrologiques de l’instrument.
La quantité fournie n’est pas inférieure à l’une des deux valeurs suivantes :
· une quantité de liquide égale à 2 fois la QMM (= quantité minimale mesurable) ;
· la quantité de liquide fournie en 1 minute à Qmin ;
b) deux prestations, l’une au débit maximal réalisable et l’autre au débit de fonctionnement, en maintenant dans les deux cas le débit constant tout au long de l’essai.
La durée de chaque essai ne doit pas être inférieure à 1 minute.
La quantité minimale à débourser ne doit pas être inférieure à 1000 divisions de lecture de l'instrument soumis à l'essai.
Chacune des trois prestations est effectuée selon la procédure suivante :
  a) distribuer le liquide dans le récipient sous pression placé au-dessus de l’instrument de pesage ;
  b) à environ 50 % du liquide fourni, la température tmes du GPL doit être enregistrée, mesurée à l’aide d’un thermomètre approprié bien placé sur la ligne en aval du système de mesure et de la pression pmes du GPL, mesurée à l’aide du manomètre du système de mesure ou d’un manomètre externe étalonné.
Si la température, tp du liquide d’essai à laquelle la densité du GPL a été mesurée est
différente de la température tmes de plus de 0,5 °C, la densité mesurée ⍴mes est recalculée à la température tmes. 
La conversion peut être effectuée à l’aide du tableau ASTM-IP-API 53[footnoteRef:1]. [1:   Le tableau doit être utilisé comme suit : en supposant que le compteur de densité dans le récipient à pression mesure une densité de 545 kg/m3 à une température de 18,5 °C, à l’aide du tableau, la densité du GPL à 15 °C est de 550 kg/m3, ce qui peut être obtenu en observant l’intersection de la colonne pour la densité observée de 545 kg/m3 et la ligne pour la température de 18,5 °C. En supposant que la température tmes est de 22,5 °C, la densité ⍴mes à cette température sera 540 kg/m3, ce qui peut être obtenu en observant que dans la rangée pour la température de 22,5 °C, la valeur de 550 kg/m3 correspond à une densité observée de 540 kg/m3. Pour les valeurs de densité et de température qui ne figurent pas dans le tableau, les valeurs doivent faire l’objet d’une extrapolation linéaire.
] 

 c) à la fin de la prestation de la quantité prédéterminée, le volume indiqué par le système de mesure (Vmes) et la valeur de la masse fournie, m, mesurée par le solde doivent être enregistrés.
Si le système de mesure affiche également le volume compensé (Vmes15), les deux indications sont enregistrées.
Le volume de référence de GPL fourni est déterminé comme suit :
Vréf = (m/ρmes) [1 — (pmes — pe)]
où 
Vréf = Volume indiqué par l’échantillon de référence.
m = masse de GPL mesurée au cours de l'essai
ρmes= Densité du GPL à la température du GPL tmes dans le compteur (dans des conditions de vapeur saturées) 
𝜸    = coefficient de compressibilité du GPL (= 0,0004 bar-1) 
pmes = pression GPL mesurée par le manomètre installé sur le système de mesure ou par le manomètre externe étalonné 
pe = pression de saturation du GPL à la température du GPL tmes dans le compteur.

La pression de saturation pe est déterminée en mesurant la pression dans le réservoir.
L’erreur est déterminée en comparant le volume mesuré par le distributeur avec le volume de référence comme suit :
E % = 100 (Vmes – Vréf)/Vréf 

5.4.2 Vérification de la mesure compensée à 15 °C
Pour les instruments qui affichent également le volume compensé à la température de référence, la précision de la conversion doit être vérifiée. 
Aux fins de cette opération, dans au moins une prestation, quelle que soit la méthode utilisée, les indications du système de mesure dans les conditions actuelles doivent être ramenées à la température de référence. 
Par conséquent, compte tenu des valeurs suivantes :
Vcomp = volume compensé indiqué par la tête du système de mesure
tréf 	= Température de référence pour la compensation (température de l'huile 15 °C)
Vmes 	= Volume indiqué par la tête du système de mesure dans les conditions de fonctionnement
VmesTréf 	= Volume indiqué par la tête enregistrée à la température de référence
tm = Température du liquide à la sortie du compteur

l’erreur associée Ecomp :

Ecomp % = 100 (Vcomp — VmesTréf)/VmesTréf
où, 
VmesTréf = Vmes CT
Le facteur de conversion de la température CT est déterminé au moyen de l’équation suivante :
CT  = ⍴mes / ⍴15
où 
⍴15 est la densité déterminée à 15 °C, ou au moyen du tableau ASTM-IP-API 54, en fonction de la densité du GPL à 15 °C et de la température du compteur tmes [footnoteRef:2] [2: Le tableau est utilisé comme suit : en supposant que la densité GPL à 15 °C est de 550 kg/m3 et que la température du compteur, tmes, est de 22,5 °C, la valeur CT sera de 0,982, obtenue à partir de l’intersection de la colonne pour la densité observée de 550 kg/m3 et de la rangée pour la température de 22,5 °C.] 

ρmes =  Densité du GPL à la température du GPL tmes dans le compteur (dans des conditions de vapeur saturées)
Pour Δt jusqu’à 10 °C, l’équation suivante peut être utilisée :
VmesTréf = Vmes [1 — α (tm — tréf)]
avec α = 0,0025 °C-1

L’erreur maximale admissible entre les deux têtes (converties à 15 °C et compensées) pour chaque quantité fournie est de 0,4 %.

5.4.3. 	Vérification du bon fonctionnement des affichages de quantité en continu (totalisateurs), le cas échéant.
Après lecture de la valeur initiale indiquée par l’affichage continu de la quantité, fournir une certaine quantité de produit au-delà de la quantité minimale mesurable de l’instrument ; la différence entre la valeur initiale et la valeur finale lue sur l’écran susmentionné ne doit pas différer de la valeur indiquée par l’affichage ré-initialisable du système de mesure (compteur partiel) pour plus de 1 (un) litre.
La différence non affichée, dans le cas des totalisateurs électroniques et électromécaniques, est stockée dans le tampon mémoire et comptée dans la prestation suivante.
Cet essai peut être effectué et enregistré en même temps que l’un des essais visés au paragraphe 5.4.1.
Tout résultat négatif n’est pas pertinent pour le résultat de l’inspection périodique si le totalisateur n’est pas utilisé pour les fonctions de mesure légale. La restriction d’utilisation doit être notée par l’organisme dans le journal de bord métrologique et sur la liste de contrôle ; la plaque adhésive appropriée - en matériau destructible lorsqu’elle est détachée et portant la mention « totalisateur non utilisé pour les fonctions de mesure légales » - est appliquée près du totalisateur sur l’instrument testé.

5.4.4 Vérification de la correspondance de la quantité de GPL indiquée sur l’impression (le cas échéant) avec la quantité affichée par le compteur (totalisateur partiel).
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Annexe A – Liste de contrôle pour les inspections périodiques
	Objet :

	Nom de l’entreprise : 
Bureau :
N° EAI :                                   Accréditation :                         Numéro d’identification Union camere :
Heure de début d’Inspection _________________ Heure de fin d’Inspection ________________

	Type de contrôle :                                 Contrôle périodique           Contrôle aléatoire     



	Propriétaire de l’instrument : 
Lieu d’installation :
N° EAI : 
Données du véhicule (?)



	Identification de l’instrument

	Fabrication
	

	Norme 
	

	Numéro d’enregistrement
	

	Classification 
	

	Débit min/maximum
	

	e/d 
	

	
	Mesure la plus récente de l'instrument d'homologation figurant sur la plaque réglementaire :

	Version logicielle
	


	(S’il y a lieu) Identification des Dispositifs Associés
	


	Échantillons de Travail utilisés 

	Type :  □ Récipient □ Compteur Maître □ Balance □ Autre (veuillez indiquer) _____________________


	Fabrication
	

	Norme 
	

	Numéro d’enregistrement
	

	Débit min/maximum
	

	e/d 
	

	QMM (pour le compteur maître)
	

	Certificat d’Étalonnage 
	N°  

	(Le cas échéant) Autres Échantillons

	
	

	
	

	
	





	Exigences
	Description du contrôle
	+
	-
	Sans objet
	Remarques

	5.1
	La documentation d’approbation de l’instrument est disponible.
	
	
	
	

	5.3.1
	Tous les premiers marquages nationaux, « CE » ou CEE et marquage métrologique supplémentaire (M), inscriptions métrologiques obligatoires, scellés ou autres éléments de protection, y compris les composants électroniques, prévus dans les documents d’homologation sont présents et/ou visibles.
	
	
	
	

	5.3.2
	Le registre métrologique, s’il a déjà été publié, est disponible.
(si ce n’est pas le cas, veuillez indiquer les raisons de son absence, aux fins de la publication de la nouvelle brochure).

	
	
	
	

	5.3.2
	En cas de réparation de l’instrument qui entraîne l’enlèvement d’un élément de protection ou le remplacement d’un élément lié par des joints de protection, le remplacement a été consigné dans le registre métrologique.

Ou

(si le journal de bord métrologique n’a pas encore été publié) La déclaration du réparateur avec la preuve des scellés enlevés doit être présente.
	
	
	
	

	5.4
	Le débit de fonctionnement auquel les essais sont effectués.
	
	
	
	

	5.4.1.1
	Essais utilisant la méthode volumétrique
pmes
1er essai : E%
2ème essai : E%
3ème essai : E%
	
	
	
	

	5.4.1.2
	Essais utilisant la méthode du compteur maître
tmes                                     pmes                    
1er essai : E%
2ème essai : E%
3ème essai : E%
	
	
	
	

	5.4.1.3
	L’inspection préliminaire de l’instrument de pesage d’inspection a été couronnée de succès

Le réglage de l’instrument d’inspection était-il nécessaire ?
	


	


	


	



	
	
	
	
	
	

	5.4.1.3
	Essais utilisant la méthode gravimétrique :
tp                         pmes                       ρp
1er test : tmes                 ρmes               E%
2ème test : tmes               ρmes               E%
3ème test : tmes               ρmes               E%
	
	
	
	

	5.4.1.4
	Le distributeur affiche-t-il la mesure compensée à 15 °C ?

La validité de la conversion a été vérifiée.                
tmes                     ⍴mes                       ⍴15  

E % 
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	

	5.4.2
	Vérification de la mesure compensée à 15 °C
	
	
	
	

	5.4.3
	Les affichages de quantité continue (totalisateurs) sont conformes à l’EMT attendue.
Volume fourni (à partir du compteur partiel) V
Totalisateur initial Ti
Totalisateur final Tf
E    
	
	
	
	

	5.4.4
	Vérifier le fonctionnement correct du dés-aérateur
	
	
	
	



Remarques
	+
	-
	

	X
	
	Si l’instrument réussit le contrôle

	
	X
	En cas de défaillance de l’instrument

	/
	/
	S'il n'est pas soumis à l'inspection



	Scellés remis à neuf par la personne effectuant l’inspection
	

	Tout scellé remis à neuf prévu par l'homologation de l'instrument
Spécifier
	Scellés d'installation ré-apposés, s'il y a lieu (facultatif)
Spécifier

	
	

	Lieu
	Date


	

	Signature du vérificateur
□ Autorité
□ Chambres du Commerce, de l’Industrie, de l’Artisanat et de l’Agriculture
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